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01
CONSIGNE ET 
REUTILISATION 

1. Rappel des contraintes réglementaires
2. Différence entre la consigne et la réutilisation
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CONFIDENTIEL

LOI CLIMAT ET RESILIENCE - 2021
1. Rappel des contraintes réglementaires
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Développement du VRAC 

2030 : 20 % des surfaces consacrées 
à la vente en VRAC (GRANDES ET 
MOYENNES SURFACE)
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CONFIDENTIEL

LOI AGEC ET LE REEMPLOI 
1. Rappel des contraintes réglementaires

Le décret n° 2022-507 du 8 avril 2022 définit la trajectoire minimale d'emballages réemployés 
à mettre sur le marché annuellement en France pour la période 2023-2027 afin d'atteindre les 
objectifs fixés par la loi AGEC et viser ainsi 10 % d'emballages réemployés en 2027.

Sont exclus :
•les emballages de produits 
dont la législation interdit le 
réemploi ou la réutilisation pour 
des motifs d’hygiène ou de 
sécurité du consommateur

•les emballages de produits 
dont la mise sur le marché 
requiert une autorisation qui 
proscrit leur réemploi ou leur 
réutilisation ou impose 
l’élimination du produit usagé 
et de son contenant.
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CONFIDENTIEL

DEFINITION
2. Différence entre la consigne et la réutilisation 

Consigne 

C'est un système où une somme 
d'argent est payée lors de l'achat 
d'un produit et est remboursée 
lorsque l'emballage vide est 
retourné. 

L'objectif est d'encourager le 
recyclage et la réutilisation des 
emballages. 

En consignant un emballage, le 
consommateur est incité 
financièrement à le retourner pour 
qu'il soit soit réutilisé, soit recyclé
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CONFIDENTIEL

DEFINITION
2. Différence entre la consigne et la réutilisation 

REUTILISATION 

Cela fait référence à l'utilisation répétée 
d'un produit ou d'un emballage dans son 
format original, sans transformation 
significative. 

Cela peut être fait soit par le même 
utilisateur, soit par un autre après avoir été 
remis en état si nécessaire.

La réutilisation est généralement 
considérée comme étant plus écologique 
que le recyclage car elle n'implique pas de 
processus de fabrication supplémentaire.
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CONFIDENTIEL

DEFINITION
2. Différence entre la consigne et la réutilisation 

CONSIGNE VS REUTILISATION 

La consigne est donc une méthode pour favoriser 
la réutilisation ou le recyclage des produits.

Tout est une question de modèle économique.

Le modèle de consigne est souvent utilisé pour les 
emballages de boissons comme les bouteilles en 
verre ou en plastique et les canettes.

Le modèle d'affaires de la réutilisation se 
concentre sur la maximisation de la durée de vie 
des produits en les utilisant à plusieurs reprises.
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CONFIDENTIEL

DEFINITION
2. Différence entre la consigne et la réutilisation 

CONSIGNE

•Mise en place d'une consigne : Un montant supplémentaire est 
facturé lors de l'achat d'un produit. Ce montant est destiné à être un 
dépôt remboursable qui agit comme un incitatif financier pour que 
le consommateur retourne l'emballage après utilisation.

•Collecte et traitement : Les points de retour collectent les 
emballages consignés et les renvoient aux fabricants ou aux 
installations de traitement spécialisées. Les emballages sont alors 
soit nettoyés et réutilisés, soit recyclés.

•Remboursement de la consigne : Une fois l'emballage retourné, le 
consommateur reçoit son dépôt de consigne. Cela peut se faire via 
un remboursement direct ou un bon d'achat.

•Avantages économiques : Les entreprises peuvent bénéficier 
économiquement de la consigne en réduisant les coûts de 
production de nouveaux emballages et en diminuant les frais de 
gestion des déchets. De plus, cela peut créer des emplois dans le 
secteur du recyclage et de la gestion des emballages retournés
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CONFIDENTIEL

DEFINITION
2. Différence entre la consigne et la réutilisation 

REUTILISATION

•Produits réutilisables : Les entreprises conçoivent des produits qui 
peuvent être utilisés de nombreuses fois plutôt que d'être jetés 
après une seule utilisation. Par exemple, les récipients alimentaires 
réutilisables ou les sacs d'achats réutilisables.

•Services de réutilisation : Certains modèles d'affaires proposent 
des services où les produits sont loués plutôt qu'achetés, 
encourageant ainsi la réutilisation. Par exemple, les services de 
location de vêtements ou d'outils.

•Programmes de retour : Les entreprises peuvent mettre en place 
des programmes où les clients retournent les produits après 
utilisation pour être soit remis en état et revendus (comme dans le 
cas des appareils électroniques), soit réutilisés dans un autre 
contexte.

•Avantages économiques : La réutilisation peut aider les entreprises 
à construire une image de marque durable, à fidéliser la clientèle 
grâce à des initiatives écologiques, et à réduire les coûts liés à 
l'achat de matériaux neufs.
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CONFIDENTIEL

DEFINITION
2. Différence entre la consigne et la réutilisation 

PHILOSOPHIE

Dans les deux cas, l'accent est mis sur la 
réduction des déchets et l'optimisation de 
l'utilisation des ressources, ce qui peut 
conduire à des avantages à long terme tant 
pour les entreprises que pour 
l'environnement. 
La consigne peut être considérée comme un 
incitatif à la réutilisation et au recyclage, 
tandis que la réutilisation est une stratégie de 
réduction des déchets à la source.
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02
EN PRATIQUE

1. Les exemples de mise en pratique  
2. En pratique qu’est-ce qu’il faut prendre en compte 
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CONFIDENTIEL

SUR LE TERRAIN
1. Les exemples de mise en pratique  
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CONFIDENTIEL

SUR LE TERRAIN
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2 L'article 42 de la loi AGEC :  « Les vendeurs de boissons à 

emporter adoptent une tarification plus basse lorsque 
la boisson est vendue dans un récipient réutilisable 
présenté par le consommateur par rapport au prix 
demandé lorsque la boisson est servie dans un gobelet 
jetable »

• Le Pain Quotidien (réduction de 10%),
• Exki (5%)
• Prêt à Manger (0,50 euro)
• Starbucks (0,30 euro)
• Pomme de Pain (0,05 euro).

1. Les exemples de mise en pratique  



17
CONFIDENTIEL

LOOP ET LA GRANDE DISTRIBUTION 
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1. Les exemples de mise en pratique  
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BOLHERO par MB PACK
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1. Les exemples de mise en pratique  
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CONFIDENTIEL

ETUDE ENVIRONNEMENTALE 
CONSIGNE

1. Les exemples de mise en pratique  

Polypropylène 
(174 g)

Comparaison production des matières premières 

Verre blanc 
(315 g)

Verre trempé 
(315 g)
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CONFIDENTIEL

ETUDE ENVIRONNEMENTALE 
CONSIGNE

1. Les exemples de mise en pratique  

Fin de vie des 
consignes 

20

Logistique
Lavage
(Usage)

EAU 

ELECTRICITE

PRODUIT DE 
NETTOYAGE

Production des 
consignes

Lavage 

Logistique 

Fin de vie

Production

Appro

Consommateur

Limite du système

Boutiques

Production des 
aliments

A noté : Le périmètre de l’étude des 
packaging jetables est identique 
(fabrication, approvisionnement, fin 
de vie), à l’exception du lavage et de la 
logistique (qui sont des étapes propres 
à un système de consigne consignes

Les étapes suivantes sont exclues 
de l’étude car elles sont 
indépendantes du type de 
packaging utilisé :
• La production des aliments 
• Les impacts liés aux boutiques 
• Le transport effectué par le 

consommateur
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ETUDE ENVIRONNEMENTALE 
CONSIGNE

1. Les exemples de mise en pratique  

LavageApprovisionnement

Fin de vieProduction Logistique

Comparaison entre 20 utilisations de la consignes VS 20 packaging jetable
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couche d'ozone
(kg CFC-11 eq.)"

Épuisement des
ressources

Changement climatique
(kg CO2 eq.)

Acidification
(kg mol He+ eq.)

Eutrophisation
aquatique
(kg P eq.)

Formation d'ozone
photochimique
(kg C2H4 eq.)
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ETUDE ENVIRONNEMENTALE 
CONSIGNE

1. Les exemples de mise en pratique  
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Comparaison sur l’indicateur CO2 (Jetable vs consigne) avec un taux de remplissage 
de 80% des camions lors des étapes de logistique

Nombre d’utilisation minimale : 20
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ETUDE ENVIRONNEMENTALE 
CONSIGNE

1. Les exemples de mise en pratique  

Nombre d’utilisation minimale : 20

Répartition des impacts pour un nombre d’utilisations moyen égale à 20 et un taux 
de remplissage de 80% des camions lors des étapes de logistique
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EUTROPHISATION 
AQUATIQUE

(KG P EQ.)
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Répartition des impacts sur l'ensemble du cycle de vie
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ETUDE ENVIRONNEMENTALE 
CONSIGNE

1. Les exemples de mise en pratique  

Fin de vie

Logistique
Boutiques

Lavage
(Uzage)

Eau :
3 %

Electricité :
85 %

Produit de 
nettoyage :

12 %

Production

Lavage :
4,94 %  

Logistique 1 
45 %  

Schéma de synthèse

Fin de vie
5,6 %  

Appro
6 % 

Verre : 80 %

Couvercle : 20 %

Verre : 3 %

Couvercle : 97 %
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ETUDE ENVIRONNEMENTALE 
CONSIGNE

1. Les exemples de mise en pratique  

Fin de vie de la box 1 en PET 
(utilisation d’une seconde box) 

Fin de vie de la box 1 en PLA 
(utilisation d’une seconde box) 
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EFFET VERT par MB PACK
1. Les exemples de mise en pratique  
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EFFET VERT par MB PACK
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1. Les exemples de mise en pratique  
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03
SYNTHESE

1. Les éléments importants de la mise en place de la consigne
2. Les enseignements 
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LES CLES A PRENDRE A COMPTE POUR 
LA CONSIGNE

1. Les éléments importants de la mise en place de la consigne
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Influence de la logistique: 
 
• Identifier le nombre minimum moyen de réutilisation de la consigne
• Comparer les impacts entre le scénario de consigne paramétré et l’utilisation 

de packaging jetable en carton ou autre.
• Convertir un nombre moyen d’utilisation de la consigne en un taux de retour.

Identification des impacts de la logistique de manière globale 

• Connaitre la répartition des impacts entre chaque étape du cycle de vie de la 
consigne (Production de la consigne, Lavage, logistique, etc ..) 

• Identifier les sources d’impacts lors de la logistique
• Identifier les sources d’impacts lors de la production des consignes
• Identifier les sources d’impacts lors de leurs approvisionnements
• Identifier les sources d’impacts lors du lavage
• Identifier les sources d’impacts lors de leur fin de vie
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LA LOGIQUE 
1. Les éléments importants de la mise en place de la consigne
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Impacts env. cumulés 
au cours du temps 

Fin 
de 
vie

EMBALLAGE  1 

Transport / utilisation 

Matière
+ Prod

Matière
+ Prod

Fin 
de 
vie

Transport / utilisation 

Allongement de la 
durée de vie

Durée de vie initiale

Fin 
de 
vie

Durée de vie optimisée

EMBALLAGE 2

Bé
né

fic
es

 
en

v.
 

-> Mesurer les bénéfices 
environnementaux de la 
réutilisation l’emballage
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LES CONDITIONS DE SUCCES …
2. Les enseignements 
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• IMPACTS DE L’EMBALLAGE

• AMORTISSEMENT DE L’IMPACT 

• LA LOGISTIQUE EFFICACE, 

• LES TAUX DE RETOUR ÉLEVÉS DES 
CONSOMMATEURS, 

• DES PROCESSUS DE NETTOYAGE EFFICACES.
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CE QU’IL FAUT RETENIR…
2. Les enseignements 
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3 • LA REGLEMENTATION NOUS AMENE A REFLECHIR 

AUTREMENT

• LA REUTILISATION EST UN COMPORTEMENT A 
REAPPRENDRE

• LA REUTILISATION N’EST PAS DE LA CONSIGNE MAIS 
L’OBJECTIF EST IDENTIQUE : REDUCTION DES 
EMBALLAGES

• USAGE DES EMBALLAGES EST AUJOURD’HUI DU 
GASPILLAGE

• LA MISE EN PLACE DOIT ETRE SYSTEMIQUE ET MULTI-
CRITERES



33

AGENCE THINK + Agence Think +

@agencethinkplus

Agence Think Plus

Agence Think +

Vincent Collet
Directeur
(+ 33) 6 95 34 95 83
vcollet@agence-think-plus.com

www.agence-think-plus.com

https://www.facebook.com/agencethinkplus/
https://www.instagram.com/agencethinkplus/?hl=fr
https://www.youtube.com/channel/UCf_XqwwsXj5vfugp8Miufqg
https://www.linkedin.com/company/agence-think-/?originalSubdomain=fr

